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IEM'RE DATEE DU 23 FF3FUER 1968, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL PAR IE 
BEPRESENTANTPERWNEXT DE LA JORDANIE 

J'ai l'honneur de vous transmettre, pour l'information des membres de 

1'Assemblbe gédrale et du Conseil de s&urit,&, un rapport ïntit.ul& : 

.-- 

"Rapport de la Commission a&ignée par le Gouvernement de Sa Majesté &ens le 
Royaume-Uni àe Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, avec l<approbatiou du 
Conseil de la Socikté des Nations, pour déterminer les droits et titres des 
Musulmans et des Juifs sur le Mur occidental ou Mur des Lamentations & 
Jérusalem," 2.J 

Ledit rapport contient les conclusions et d&isions de la Commiüsion qui a kté 

nommée pour 6tablir les droits et titres des Musulmans et aes Juifs sur le Mur des 

Lamentations à J&usalem. La Commission &ait composée des trois juristes suivsnts, 

venant respectivement de Su&de,,de Suisse et des Pays-Bas : 

ELIEL LOFGFiEN, ancien Ministre suédois des affaireç étrang&-es, membre de la 
Chambre Haute du Riksaag suédois (Pr&ir?ent de la Commission), 

CHAFtLES BABDE, Vice-Prf%àiaent de la Cour a@ Justice de Genève, Pr&fae&, au 
Tribunal mixte d'arbitrage austro-rowuain, 

C. J. VAN EEMPEN, ancien Gouverneur de la Côte orientale de Sumatra, 
Membre des Etats g&draux des Pays-Bas. 

Le Commission a tenu 23 séances au cours desquelles elle a -tendu aes 

plaidoiries et a procéd6 à l'audition de t&oine. Elle a entendu 52 t&oins : 

21 témoins cil& par les Juifs, 30 t&moins cil& par les Musulmans et un fonctionnaire 

britannique appelé par la Commission. Elle a exsmin6 tous les rapports, a&êches, 

mémoires et minutes relatifs à des questions concernent le Mur des Lamentations. 

La Commission a établi les faits 2mportsnts ci-apr&s : 

1. Les droit5 aff6rents à la propriBt6 et à la possession au Mur et des 
terrains l'entourant appartiennent aux Musulmans, et le Mur lui-dme, qui fait 

partie int&rente du secteur d~Al-%rem-EshSharif, est propri6t6 musulmane. 
* Publié également sous la cote A/7057. 

!J Ce rapport sera pub128 dans la langue originale seulement, sous les Cote5 
A/7057/Aaa.l et s/8427/Aaa.i. 
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2. A aucun moment de I~exsmen de cette question, les Juifs n'ont revendiqu6 

de tftre de propriW6 ni sur le Mur des Lamentations ni sur le quartier a ni 

sur une partie qu&Conque des secteurs dont les Isra6liens i3e sont main 

illégalement (les prkendus "projets de a&elopp ent isra&liens" ). La 

ssion a souligné qu'au moment où ils plaidaient leur cause, les Juifs ont 

d6clar6 express&ent qu1U.s "ne revenaiqudert aucx- litre de propri6t6 sur le 

" (Page 17 au rapport, paragraphe J). 

3. Quelle que soit l~interpréte&ion aonde aux prktentions des Juifs, 

ceux-ci ne réclament pas autre chose que le privilège de v%slter le Mur, privilC+ge 

dont ils ont a'&eurs joui grâce à la'tol6rsnce des &xdmans. 

4. e la chaussée et l'espace qu'elle recouvrait 6talent des biens 

musulmans, constitu& en bien waqf musulman par M&il, ffls de Saladin, en l'en 1193, 

c*est=&dire quXls &&ent une dotation religieuse musulmsxie appartenant à 

perp&xité à la c aut musulmane. 

5. Les bâtiments du quartier Megherba, qui ont 6th ras& récemment per les 

autoritds Israéliennes, avaient &té construits en l'an 1320 "pour senrlr de 

logement aux p&lerins msroca?ns" et avaient 6galement 6th constitu& en bien waqf 

musulman par Abu &Ban. 

6. Les Musüinens de Jérusalem ont toujours soupçon& les Juifs cl'esseyer 

loiter la tol6rance des Musulmans pour revenaiquer aes titres de propriét.6 

En lyll, le gardien du Waqf Abu Mafiian (quartier Megharba) s'est 

Int 'que 'les Juifs, contrairement à l'usage, avaient plac6 des chaises sur 

la chausde", et Il a aemand6 que, "pour kviter toute pr&ention future à un titre 

de proprifX6, il. soit mis fin à cet Etat de choses". Les Arabes soutenafent que les 

tabourets seraient suivis de bancs, que les bancs deviendraient des installations 

P entea et qu'avant longtemps les JtiPs se pdvaudraient de titre8 judaiques 

mr le terrain en question. A la suite de cette plainte, Xe Conseil. dfadminis- 

+x&fon britannique a dbiid& quf%l nf&ait pa8 licite de placer sur la Chauss&e 

e indiquant un titre de propri&té*. 

ique a a60,ré au Parlement, dans son Lftvre blanc, 

re 1928, que le Mur occldentail ou,Nur des Lamentations "appartient 

sans r&erve à la ccmmunaut6 mu5~~e et que la bande de chaussbe 

an-t face ~25% un bien waqf, ainsi qufil. ressort aee archives du Gardien 

0 
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Il ressort indubitabl des conclusions susmentionnées que les mesures 

r&mment adopt6es par les Israkliens ne sont que de purs actes d'agression et 

prouvent le caractke fallacieux des sllégations cyniques des autorités isra&iennes, 

puivant lesquelles il ne s'agirait que de simples "mesures adnsJ.nistrative$' ou de 

:Projets de aefel0pp~ed. 
t En rasant des biens appartenant à des Arabes dans le quartier de Magharba, les 

Israéliens ddfient des droits srabes bien établis, qui avaient été accord& et 

cOnfirm6s par des autoritks reconnues et compdtentes, dont un organisme compétent 

constitué avec l'approbation de la Société des Nations. Ils bafouent Ggalementles 

deux résolutions relatives à J&usalem, par lesquelles il a dté demand6 B Israël 

"de rapporter toutes les mesures d6jà prises et de s'abstenir immédiatement de 

toute action qui changerait le statut de Jdrusslem". Il s'agit là manifestement 

d'un empigtement sur le deuxi&me lieu saint de l%Gun, la Mosquée Aqsa et 

Al-Haram-Esh-Sharif, et d%ne violation de la Convention de Gen&re du 12 août 1949. 

L'article 53 de cette convention interdit expressdment toute destruction de biens 

mob$liers ou immobiliers appartenant individuellement ou collectivement 81 des 

personnes privdes, à 1'Etat ou a des collectivités publiques, ou à des organisations 

sociales ou coopdratives. Depuis qu'ils occupent Jdrusslem, les Israéliens n'ont 

jamais cessé leurs actes de destruction de biens privés et publics. 

Le 5 janvier 1968, j'ai appel6 votre attention sur le fait que les autorit& 

israéliennes ont commenc6 B sxdcuter un plan visant à modifier le caractère sac& 

des Lieux Saints musulmans, des édifices religieux et des sites religieux aans la 

vi.llesrabedeJdrusalem. 

Un nouveau projet concernant le Mur des Lamentations et le terrain adjacent 

est actuellement en cours de rdalisation. Il consiste à élsrgir de quatre m&res 

la zone occidentale du Mur et à planter des arbres sur une largeur de 150 mètres. 

On doit ggalement édifier des constructions suppldmsntaires à proximité au Mur aes 
Lamentations. Ainsi qu'il est expliqué dans le rapport cit6 plus haut, le Mur des 

Lamentations et tout le terrain adjacent font partie int&rante de Al-Harm-Esh- 

Sharif, et il a déjà étd 6tabli qu'ils appartiennent aux Mulsulmans. La dkmolition 

du quartier de Magharba est un acte qui a manifestement pour but d'sltfker le 

caractère sacré de la zone et, outre qu'il constitue ouvertement un défi et une 

provocation vis-à-vis des sentiments et des croyances de milJA.ons de Musulmans du 

momie entier, il compromet des aioits de propri&té et de $-missance. 
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~a récente expropriation ilGgs&e de 838 acres (3 3kj dunums) des zones 

voisines de la vieille ville de J&usal~m n'est qu'une nouvelle tentative sinistre 

en vue de déraciner les habitants arabes. Les chefs de J&rusalem ont mont& 

quri.ls &a%ent vigilants devant les m&hodes employkx par les sionistes pour p 

EKldifier le en ce qui concerne le Mur des Lsmentations et le terrain 
ùa 
, 

adjacent. Ce m s persistant au droit internationsl et des r&olutions de , 

llAssemblbe g6nnkrale relatives à Jdrusalem r ésente une menace grave et constante 

pour la paix et exige l'adoption de mesures édiates. 

Les chefs de Jdrusalem, dont le maire, M. Rouhy El-Khatib, des conseillers, 

des ininfstres, des juges, des avocats et plusieurs dignitaires religieux ont 

protesté et ContestQ la valiait de l'ordre de rCquisition don6 par les Isra6liens. 

aires de leurs r&lamations ont ét6 envoybs à lrOIW et aux ambassades 

&'Jerusdem Post au 19 janvier 1968 a cif6 des sources gouvernementale 

qui auraient dft que les autorités israaiennes "avaientl5ntention d~e&Cuter 

les projets de a6v~0ppem-h pour lesquels le terrain avait 6456 rSquisitionn6s. 

L'un des premiers projets isra&lens, fl contient de le souliguer, est uu v  

ensemble rkklentiel comprenant 1000 appartements. Cet ensemble, d*apr&s le 

Jerusslem Post au 12 janvier 1968, constituerait "une communauté autonome disposant 

de magasins, dfècoles et de synagogues". 

Les Isra6liens réalisent leur plan d'annexion au m6pris total des injonctions 

de 1'ONu. Les résolutions de celle-ci n'ont pas &é appUquées jusqu'à prdsent, 

et la situation s'aggrave considérablement et devltent extrêmement dangereuse. Mon 

gouvernement la juge des plus inquiétantes et des plus s&ieuses, et il vous prie de 

prendre d'urgence des mesures en vue de mettre fin aux vfolations graves et aux 

pratiques illégales aes Isra6liens. 

Mon gouvernement tient beaucoup à ce que tous les Etats Membres aient une idée 

claire et précise des faits actuels tels qu'ils se prkaentent. C'est pourquoi. il 

vous saurait gré de bien voulofr faire distrziker aux délégations de tous les Etats 

&mbres,comme documeuts de IfAssemblée g&érsle et du Conseil de sécurltd, des 

exemplaires ae la pr&ente communication, ainsi que aes exemplaires au rapport ae 

la Commission mentionnde au premier paragraphe ci-dessus. 

L'AmbassadeuT, 


